
Marie-Ange Busque, veuve d’Even Lecomb, décédée le 5
janvier 2020, à l’âge de 89 ans et 1 mois, demeurant à St-
Martin.  Les funérailles eurent lieu le 18 janvier 2020 en l’église
de St-Robert.

Feuillet Paroissial de la Paroisse de Saint-Jean-Paul II
SEMAINE 2 février 2020

DIMANCHE 9 février
08H00 St-Ludger Dfte Pauline Couture - André Gagnon

P.D.R. Dft Aurélien Lachance - Guy Lachance

P.D.R. Dfte Bernadette Cliche Rodrigue - Famille Rodrigue

09H00 St-Théophile Célébration de la Parole
09H30 St-Robert Dft Laurier Lachance - Famille Dulac

R.G. Dfte Clémence Lescomb - Famille Rosaire Lacasse

A.P. Dfte Jacqueline Lescomb pour faveur obtenue -
Steeven et Cassandra Boulanger

I.C. Dfte Marie-Ange Busque - Ginette, Mirko et Simon

C.F. Dft Léopold Mathieu - Ginette Mathieu et Linda Bisson

O.A. Dft Laurent Tardif - Renée et Alyson

11H00 St-Gédéon Dft Alain Chevanel - Roland et Céline Bisson

O.D. Dfte Alfreda Lachance – Ses enfants

J.P Dft Julien Rancourt - Son épouse Monique

P.D.R. Dft René Quirion (12e) – Son épouse Aline et les
enfants

P.D.R. Dfts Noël et Jimmy Lachance – Lisette et Sonia

P.D.R. Dfts Aurélienne Poulin et Léonidas Lagrange – Anne et
Bertrand Bisson

P.D.R Dft Clément Bisson – M. Mme Bernard Bisson

P.D.R. Dfts Félix, Jeanne D’Arc et Ghislain Lachance – Diane

11H00 St-Martin Célébration de la Parole

2 février : Fête de la Présentation du Seigneur au Temple
Pour souligner cette fête de la lumière, vous pourrez vous procurer des
chandelles à l’arrière de l’église, (au coût de 4.00$),
Quand ??   Dimanche le   2 février  à St-Théophile et St-Martin

Merci de prendre note !

DE RETOUR À LA MAISON DU PÈRE

2 RENCONTRES EN VUE D’UN BAPTÊME

1- RENCONTRES  DE  PRÉPARATION AU BAPTÊME :
À St-Gédéon :  Dimanche le 1er mars 2020 à 13h30 au sous-sol de l’église

2- RENCONTRE « LE POINT SUR LA FOI »
 À St-Gédéon :  Dimanche 2 février 2020 à 13h30 au sous-sol de l’église

          Inscriptions auprès de Ginette ou Simon Lachance :  418-582-3760
                                       ou    Réjeanne ou Émilien Roy :     418-582-3956

Inscriptions obligatoire afin de prévoir le nombre de participants



INSCRIPTIONS ÉCOLE DU-SUD-DE-LA-BEAUCE
Saint-Ludger, Saint-Robert, Saint-Théophile et Primaire de Saint-Gédéon

Les inscriptions des élèves (PASSE-PARTOUT / 4 ANS) pour l’année scolaire 2020-
2021 auront lieu du 3 février au 14 février 2019. Votre enfant doit être né entre le
1er octobre 2015 et le 30 septembre 2016.
ATTENTION : Pour faire l’inscription vous devez vous rendre au secrétariat de l’école,
et avoir en main le GRAND FORMAT du certificat de naissance de l’état civil, UNE
PREUVE DE RÉSIDENCE (permis de conduire, facture d’électricité, de téléphone ou
autre), ainsi que la carte d’assurance maladie de votre enfant.

LES PARENTS DES ENFANTS QUI FRÉQUENTENT PASSE-PARTOUT CETTE
ANNÉE (2019-2020) N’ONT PAS À SE PRÉSENTER À L’ÉCOLE.
Inscription à l’école NAZARETH : Lundi de 8h00 à 11h45 et de 12h45 à 15h15

Mardi de 8h00 à 11h45 et de 12h45 à 15h15
Vendredi de 8h00 à 11h30 et de 13h00 à 15h00

Dany Morin, secrétaire 418-228-5541 poste 7166

Inscription à l’école BELLARMIN : Mercredi de 8h00 à 16h00
Jeudi de 8h00 à 16h00

Dany Morin, secrétaire 418-228-5541 poste 7165

Inscription à l’école PRIMAIRE DE SAINT-GÉDÉON :
Lundi de 8h00 à 11h30 et de 12h30 à 16h00
Mercredi de 8h00 à 11h30 et de 12h30 à 16h00
Jeudi de 8h00 à 11h30 et de 12h30 à 16h00
Manon Breton, secrétaire 418-228-5541 poste 7167

Inscription à l’école DES BOIS-FRANCS :
Mardi de 8h00 à 11h30 et de 12h30 à 16h00
Vendredi de 8h00 à 11h30 et de 12h30 à 16h00
Manon Breton, secrétaire 418-228-5541 poste 7164

Communauté de Saint-Martin
LAMPES DU SANCTUAIRE
ÉGLISE : Aux intentions de Louisette Audet et Raoul Blais
SACRISTIE : Aux intentions de Jeanne Fortin et Félix Paquet

LAMPES  DU SANCTUAIRE
Il ne reste que quelques lampes du sanctuaire.  Si vous le désirez, au coût de
7$,  nous ajouterons votre intention au feuillet.

Communauté de Saint-Théophile
LAMPE  DU SANCTUAIRE :
Aux intentions de la famille Étienne et Nathalie Bédard

Communauté de Saint-Gédéon
LAMPES  DU SANCTUAIRE :
ÉGLISE :     Réjean Tanguay – Son épouse
SACRISTIE :   Doris et Réjean Sirois – Richard et Martine

Communauté de Saint-Robert
OFFRANDES :
COURONNE:  Armand Lachance – Rose-Annette Gagné
LAMPE :          Aux intentions de Noêlline Tanguay

Communauté de Saint-Ludger
LAMPES DU SANCTUAIRE :
ÉGLISE : Pour nos malades  -  M. Mme Philippe Beaudoin
SACRISTIE : Marie-Ange et Harold Purcell  - Jacqueline et Goderic Purcell



BRUNCH À AUDET…au profit de la Fabrique Audet
Vous êtes cordialement invités à venir  prendre part au brunch
le 9 février à Audet de 8 h à midi. Ce brunch est organisé au
profit de la Fabrique d’Audet.  Bienvenues à tous.

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER
Municipalité de Saint-Ludger; La séance ordinaire du conseil municipal de St-
Ludger sera tenu le mardi le 11 février  en la salle du conseil au 212 rue Lasalle .
Bienvenue à toutes les personnes intéressées à suivre les discussions et
décisions.

***************************************************************

Le 2 février 2020                               Présentation du Seigneur au temple

Quel héritage allez-vous laisser à vos
enfants, vos amis et votre entourage ?

Je me souviens de mon grand-père
Meunier qui n’avait pas attendu la fin de vie
pour partager son héritage avec ses enfants.
Chaque année, après qu’ils eurent atteint l’âge
de la majorité, il leur remettait une rondelette
somme. De plus, après son départ vers le Père,
il fit remettre par un notaire son testament
spirituel.

Tous lui furent fort reconnaissants, car ce
testament spirituel valait plus que tous les dollars accumulés. Chacun d’eux a
pu bâtir son avenir sur un roc solide et des valeurs solides.

À leur manière Syméon et Anne furent de grands prophètes tout autant que
tous les autres avant eux. Aujourd’hui en 2020, que sont devenus les prophètes ?

Poussé par l’Esprit, Syméon tenait en ses mains notre histoire sacrée.

Et vous, qui vous a présenté au temple? Prenez le temps de demander à
vos parents ce qui les a poussés à vous présenter à l'Église pour votre baptême.
Bonne question et bonne discussion en vue.

Syméon et Anne ont laissé Dieu agir en eux. Croire en Jésus c’est le laisser
faire. C’est avec lui que vous pourrez enrichir votre histoire sacrée.

Cette vie qui est la nôtre ne nous appartient pas. Nous la recevons. Tout
comme Jésus, nous remettons notre vie entre les mains de Dieu.

Jésus baigne dans un bel héritage spirituel. Tout n’arrive pas comme en un
clin d’œil, l’entourage, la société, les amis, nos parents sont un apport glorieux de
ce que nous sommes devenus.

Remarquez bien que dans ce texte on ne parle pas de cérémonie, de rituel, on
met simplement l’accent sur deux personnages nommés Syméon et Anne qui
furent lumière pour Marie et Jésus. Les parents de Jésus retournent vers leur
village. Le chemin est déjà bien tracé pour l’humanité.

Yvon Cousineau, c.s.c.

Pensée de la journée :
Par la prière, tu te dégages de toi-même,

tu relativises des tas de choses
et tu retrouves le sens des priorités.

Intention de prière du mois :
Prions pour que le cri de tant de migrants victimes de trafics criminels

soit entendu et pris en compte : ils sont nos frères et sœurs en humanité.


